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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Procès-verbal d'une séance extraordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le 22 novembre 2022 à 17 h, à l'hôtel de ville, en la salle 
du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames 
les conseillères et monsieur le conseiller: 
 
Christiane Wilson, district 2      Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3            Isabel Lapointe, district 8 
Valérie Gravel, district 5    
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 17h00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 348-11-2022 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
CONSTATATION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le Conseil municipal constate et mentionne que l’avis de convocation a 
été signifié conformément au règlement concernant la régie interne des 
séances du Conseil municipal et dans le délai prévu à l’article 323 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c.C-19). 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune intervention.  
 
 
RÉSOLUTION 349-11-2022 
CONGÉDIEMENT DE L’EMPLOYÉ PORTANT LE NUMÉRO 700 009  
 
CONSIDÉRANT que la présente résolution vise une personne dont tous 
les membres du Conseil connaissent l’identité, mais qu’il ne convient pas 
de nommer, vu le caractère public de la résolution, laquelle personne sera 
désignée comme l’employé numéro 700 009; 
 



10444
CONSIDÉRANT que l’employé numéro 700 009 est présentement en 
période de suspension administrative avec solde pour fins d’enquête et 
prise de décision; 

CONSIDÉRANT l’enquête menée par la directrice générale de la Ville, 
Me Stéphanie Parent; 

CONSIDÉRANT que pendant le processus d’enquête, l’employé numéro 
700 009 eu l’occasion de fournir sa version des faits, accompagné des 
représentants syndicaux; 

CONSIDÉRANT le rapport et les recommandations de la directrice 
générale; 

CONSIDÉRANT les actions commises par l’employé 700 009 qui 
constituent des fautes graves de malhonnêteté, qui brisent 
irrémédiablement le lien de confiance que la Ville doit avoir envers lui; 

CONSIDÉRANT le projet de lettre de congédiement soumis par la 
directrice générale, lequel détaille l’essentiel des faits et motifs qui justifient 
le congédiement; 

CONSIDÉRANT que la Ville, en tant qu’employeur, doit agir de façon 
conforme aux politiques qu’elle édicte et qu’elle ne peut tolérer des fautes 
de malhonnêteté comme celles commises par l’employé 700 009 dans les 
circonstances propres à la situation qui le caractérise; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 

DE DÉCIDER du congédiement disciplinaire de l’employé numéro 
700 009, en date de l’adoption de la présente résolution; 

DE MANDATER la directrice générale, Me Stéphanie Parent, pour 
transmettre à l’employé numéro 700 009 la présente résolution, 
accompagnée d’une lettre de congédiement qui détaille l’essentiel des faits 
et motifs au soutien de celui-ci, conformément au projet soumis. 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 

Aucune intervention.  

RÉSOLUTION 350-11-2022 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 17h01 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe et résolu 
unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


